
UNE ARMÉE DE MASSE, SURDIMENSIONNÉE ET INUTILE

L‘époque des armées de conscription est révolue, la plupart des pays européens ayant supprimé le 
service militaire obligatoire et réduit drastiquement leurs troupes. Les principales menaces actuelles 
pour la sécurité et la paix sont liées aux dérèglements climatiques, aux injustices sociales, et à la 
raréfaction des ressources naturelles. L‘armée n‘est d‘aucune aide face à ces problèmes qui appel-
lent des solutions civiles. Les effectifs de l‘armée suisse doivent donc être massivement réduits, 
au lieu d‘être engagés dans la préparation de pistes pour les compétitions de ski, l‘encadrement 
d‘événements internationaux ou la circulation; autant de tâches pour lesquelles l‘équipement mili-
taire est superflu.

UN ÉNORME GASPILLAGE DE RESSOURCES

L‘armée telle qu‘elle existe en Suisse coûte plus de 8 milliards de francs par an (env. 4.5 Mia. pour 
le budget défense et l‘armement + 4 Mia. en assurance perte de gain et en manque à gagner pour 
l‘économie du pays). Elle accapare ainsi des ressources humaines et financières qui pourraient être 
investies de façon utile pour la société, notamment dans l‘éducation, la santé, la promotion civile de 
la paix et la lutte contre les effets du changement climatique. Supprimer la conscription permettra de 
réduire non seulement la taille mais aussi le coût de l‘armée.
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UNE ATTEINTE AUX LIBERTÉS FONDAMENTALES

Pour beaucoup de conscrits, les obligations militaires compliquent inutilement leur formation, leur 
parcours professionnel ou leur vie familiale. En imposant le service militaire aux jeunes hommes, on 
leur apprend avant tout à exécuter des ordres au lieu de les encourager à penser par eux-mêmes. 
De plus, le système de conscription confère à l‘État le pouvoir de contraindre l‘individu à participer 
aux guerres, alors qu‘il serait plus responsable de collaborer davantage pour prévenir les conflits ou 
leur trouver des solutions non-violentes. Mettons fin à cette obligation indigne d‘une société libre et 
démocratique!

UN SYSTÈME DISCRIMINATOIREh

Aujourd‘hui, seuls env. 30% des hommes suisses effectuent la totalité du service militaire. Nombreux 
sont ceux qui parviennent à se faire réformer ou qui sont déclarés inaptes, mais doivent alors payer 
une taxe jugée discriminatoire par la Cour européenne des droits de l‘homme. Ceux qui font une 
demande de service civil sont pénalisés par une durée d‘engagement une fois et demie plus longue. 
Ces inégalités de traitement n‘ont pas lieu d‘être, et il est temps de permettre aux femmes comme 
aux hommes de servir la société de façon utile. L‘abrogation du service militaire obligatoire rendra 
cela possible en instaurant un service civil volontaire ouvert à toutes et tous, ainsi qu‘en supprimant 
la taxe militaire.
 

FIN DE LA CONSCRIPTION, ET ENSUITE?

Personne ne pourra être contraint d‘effectuer un service, militaire ou civil. Le principe de milice 
inscrit dans la Constitution empêche la création d‘une armée de métier mais n‘exclut pas une armée 
de milice volontaire, réduite en taille et coutant moins cher. Le service civil sera conçu de manière 
totalement indépendante du service militaire et sera ouvert, sur une base volontaire, aux femmes 
comme aux hommes.



Le GSsA ne cherche-t-il pas de nouveau à abolir l’armée?
Le but du GSsA reste la promotion de la paix par le désarmement. La suppression de la con-
scription permettra déjà de réduire la taille de l’armée en Suisse et ses nuisances pour la 
population et l’environnement, tout en revalorisant le service civil.

Cette initiative ne mène-t-elle pas à une armée de métier?
Non, car le principe d’armée de milice reste inscrit dans la Constitution (art. 58), tout comme 
la compensation pour la perte de revenu. Par ailleurs, le GSsA ainsi que d’autres forces poli-
tiques restent fermement opposés à l’armée de métier.

Qu’adviendra-t-il du service civil?
Il sera maintenu et élargi sous la forme d’un service civil volontaire, ouvert aux femmes comme 
aux hommes résidant en Suisse. Il ne sera plus considéré comme un service de remplacement, 
mais valorisé comme un service indépendant du service militaire.

Qu’adviendra-t-il de la protection civile?

La protection civile sera maintenue, mais devra être réorganisée.

Un service - militaire ou civil - obligatoire pour tous ne serait-il pas préférable?
Il serait contraire aux traités sur les droits de l’homme ratifiés par la Suisse, qui interdisent le 
travail forcé. Un engagement personnel volontaire est en outre de bien meilleure qualité que 

s’il est imposé.

Qu’est-ce qu’une milice volontaire?
Une armée constituée de soldats qui, comme aujourd’hui, ont aussi une activité profession-
nelle civile.

Ne risque-t-on pas d’obtenir une armée de “Rambos” si le service militaire devient 
volontaire?
Le problème des rambos dans l’armée se pose déjà aujourd’hui, et doit être traité indépendam-
ment du problème de la conscription. Les individus particulièrement enclins à la violence ne 
devraient pas pouvoir intégrer l’armée et avoir accès à du matériel militaire.

Qu’adviendra-t-il de la taxe militaire?
Elle sera supprimée.

Quand l’initiative entrerait-elle en vigueur?
Les dispositions transitoires de l’initiative donnent un délai de cinq ans pour introduire le 
nouveau système.

Réponses aux questions fréquentes: 
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ARGUME
NTAire

L’INITIATIVE POPULAIRE FÉDÉRALE
OUI À L’ABROGATION DU SERVICE MILITAIRE 

OBLIGATOIRE!


